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Contractualisation dans le cas d’une option de prix « déterminable » : 
formule de calcul (source : FNB)

❶ Indicateur de coût de production x…. % de pondération
Pour l’indicateur de coût de production (tableau 1), les 
éleveurs peuvent utiliser les valeurs de référence résultant 
de l’accord interprofessionnel du 22 mai 2019 établissant la 
méthode de calcul de prix de revient des vaches, génisses, 
JB et broutards, et les modalités d’actualisation.
À titre d’illustration, les valeurs ci-dessous sont celles de 
l’actualisation diffusée en septembre 2021.

❷ Indicateur de prix de marché (cotations) x… % de pon-

dération
Pour l’indicateur de prix de marché (cotations), les éleveurs 
peuvent se référer aux valeurs diffusées par FranceAgriMer 
sur son site internet (www.franceagrimer.fr) et dans vos jour-
naux agricoles, concernant les cotations « entrée-abattoir » 
en bovins finis (déduire les frais d’approche élevage-abattoir) 
et les cotations « bovins maigres ».

❸ selon le cas, indicateur de « valorisation bouchère 
selon les races » - sans pondération
Pour un indicateur de « valorisation bouchère selon les 
races » (tableau 2), les éleveurs peuvent par exemple utili-
ser les valeurs observées dans les cotations officielles de 
FranceAgriMer, afin d’ajouter dans la formule de prix au 
contrat, une valeur représentative de l’écart de certaines 
races plus valorisées sur le marché.

+ +

+Tableau 1 : indicateur de coût de production selon la méthode validée par accord 
interprofessionnel du 22 mai 2019 
Dernière actualisation en date (septembre 2021), sur base donnnées du 1er septembre 

❹ Indicateur de « surcoût » lié aux exigences supplémentaires inscrites 
dans le cahier des charges.
Si le contrat concerne des animaux label rouge ou sous cahier des charges 
spécifique, il faut penser à un « indicateur de surcoût » (tableau 3) lié aux 
exigences supplémentaires inscrites dans le cahier des charges. Par exemple, 
en label rouge, l’interprofession a défini un indicateur de surcoût, lié notam-
ment au coût de l’alimentation non-OGM et à la certification, actualisé pério-
diquement. La formule de calcul au contrat peut alors être : ❶ + ❷ + ❸ + ❹.

GUIDE DE LECTURE /
Dans tous les cas, le delta 
est toujours par rapport à 
« REF », en euro (€)
Il y a deux entrées de lecture :
1ère colonne en verticale : avec 
pour chaque race, la diffé-
rence entre l’animal « Ref » 
de cette race et celle de réfé-
rence « REF ».
Autres colonnes en lecture ho-
rizontale : pour chaque race, 
les conformations (disponibles 
dans l’historique) sont compa-
rées à la conformation « REF » 
(poids pour les broutards).

Exemple de lecture du ta-
bleau « vaches » pour une 
limousine U : en moyenne les 
vaches limousines (« REF » 
en R+) sont à + 51 cts de la 
« REF », et sur les conforma-
tions, pour une U, l’écart sup-
plémentaire est de 35 cts. n

  Tableau 2 : exemple de grille d’écart entre conformations et entre races  
par rapport à « l’animal de référence » (REF)    

Indicateur de valorisation bouchère, de conformation et de race  d’après historique de cotations FAM (GBEA et GBM)

Tableau 3 : focus sur le surcoût de l’application des conditions  
de production commune du label rouge

Mise à jour 1er septembre 2021
Part d’animaux labellisés sur  

une exploitation habilitée en label rouge
100 % des bovins labellisables 

 sont labellisés
La moitié d’animaux  

labellisés
Un tiers d’animaux  

labellisés

Surcoût de l’alimentation label rouge sans urée et sans OGM -  
1er semestre 2021 (avec prime soja sans OGM + 160 €/t)

+ 0,18 €/ kg labellisable + 0,37 €/ kg labellisé + 0,55 €/ kg labellisé

Coût de la certification (contrôle externe de l’OC, contrôle in-
terne incluant réalisation BoviWell, animation/gestion de l’ODG)

+ 0,04 €/ kg labellisable + 0,06 €/ kg labellisé + 0,09 €/ kg labellisé

Coût total de l’application des CPC du label rouge - 
 1er semestre 2021

+ 0,22 €/ kg labellisable + 0,43 €/ kg labellisé + 0,64 €/ kg labellisé

Rappel coût total 2020 (avec prime soja sans OGM + 80 €/t) + 0,13 €/ kg labellisable + 0,24 €/ kg labellisé + 0,36 €/ kg labellisé
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          INFO PLUS
 
Par ailleurs, en complément de la formule de calcul qui définit le prix 
pour « l’animal de référence » du contrat (par exemple, pour un contrat 
en JB, il peut être choisi la conformation  U- pour l’animal de référence 
de la formule de prix), il est nécessaire de mentionner une clause relative 
aux écarts à appliquer pour des classes de conformation différente : 
- conformation supérieure (+ .. cts d’€ par kg carcasse par tiers de 
classe) - inférieure (-… cts d’€ par kg carcasse par tiers de classe ). n

Viande bovine


